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 "Enjeux et pratiques de la fonction RH partagée"
Septembre 2008 - Le Kremlin-Bicêtre
Le programme est en cours d'élaboration
Pour toute information : contactez Charlotte Moulin par 
	









mailto:c.moulin@idealconnaissances.com" \t "_blank" 
mail
 ou téléphone au 01 45 15 09 29 


	Les formations des réseaux d'IDEAL

	Retrouvez les formations organisées par le Réseau IDEAL qui peuvent intéresser votre collectivité ! 

	Rencontre Technique du Club Culture & Patrimoine: " Quels moyens départementaux pour la valorisation du patrimoine bâti ? "
Septembre 2008 - Le programme est en cours d'élaboration
Contact : Malika GRAVELLIER m.gravellier@idealconnaissances.com 
Rencontre Technique du Réseau Sport: " Sport et intérêt communautaire : les enjeux de la répartition des compétences "
Mardi 16 septembre 2008
Consulter le programme et bulletin d'inscription
Contacts : Guillaume DESCHAMPS g.deschamps@idealconnaissances.com 
Pierre MAGUEREZ p.maguerez@idealconnaissances.com 
Rencontre technique du réseau Hygiène et Sécurité: "L'évaluation des risques professionnels : démarches et procédures à adopter".
Jeudi 2 octobre 2008 - Le programme est en cours d'élaboration 
Contact: Aurélie SUAU a.suau@idealconnaissances.com  

Rencontre Technique du Club Routes: "Innovations et revêtements de chaussée"
Jeudi 23 octobre 2008- Le programme est en cours d'élaboration.
Contact : Caroline LE PEN c.le-pen@idealconnaissances.com 
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	... vous permettent de faire le point sur un sujet traité dernièrement par le Club Compétences-RH, et de découvrir ainsi les initiatives mises en place par vos homologues 


	FORMATION BUREAUTIQUE
La première solution du mois de juillet est une synthèse de l'échange ayant eu lieu sur notre forum sur le thème de la "formation bureautique". 

Membre du Club Compétences-RH : Consulter la synthèse 

Membre du Club Compétences-RH : Consulter l'échange 


	SYNTHESE DES ECHANGES DU GROUPE DE TRAVAIL  

La deuxième solution de ce mois est la synthèse des échanges ayant eu lieu lors de la réunion du groupe de travail du Club Compétences-RH du 13 mai dernier. Ce document est disponible dans l'espace bibliothèque du site internet du Club 

Membre du Club Compétences-RH : Consulter le document 
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	ASTUCES CLUB COMPETENCES-RH
Si vous souhaitez partager une expérience de votre Conseil général en matière de ressources humaines, vous avez la possibilité de rédiger un édito: cet espace de parole est le vôtre, n'hésitez pas à le mettre à profit!
Si vous souhaitez écrire un édito ou pour toute information complémentaire, contactez Charlotte Moulin c.moulin@idealconnaissances.com ou Diane Pereira d.pereira@idealconnaissances.com 

	RESEAU HYGIENE & SECURITE
IDEAL Connaissances mettra très prochainement à disposition des techniciens et des ingénieurs de l'Hygiène et de la Sécurité des collectivités territoriales une nouvelle communauté professionnelle: le Réseau Hygiène et Sécurité. Nous vous tiendrons informés!
Pour toute information complémentaire sur le sujet, n'hésitez pas à contacter Aurélie SUAU : a.suau@idealconnaissances.com 

	CIRCULAIRE GIPA
La GIPA ou Garantie individuelle du pouvoir d’achat du traitement indiciaire des fonctionnaires concerne tous les fonctionnaires titulaires civils, des trois versants de la fonction publique, les magistrats et les militaires appartenant à des grades dont l’indice sommital est inférieur ou égal à HEB (hors échelle B), et les agents non titulaires employés de manière continue.
Une circulaire du 13 juin précise le dispositif.
Source : http://www.fonction-publique.gouv.fr/rubrique240.html
Pour consulter la circulaire, cliquer ici 
Pour consulter une fiche de calcul GIPA mise en ligne dans la bibliothèque: membres du Club Compétences-RH, cliquez ici 


	INSERTION DES PERSONNES HANDICAPEES: Emploi et accessibilité parmi les priorités de l'Etat
Lors de la première Conférence nationale sur le handicap, le Président de la République a insisté sur l’engagement de l’État et de l’administration pour l’insertion des personnes handicapées : « L’administration doit être exemplaire ». Fin septembre, dans le cadre de la Présidence Française de l’Union européenne, un sommet sera organisé sur le thème de l’accessibilité.
Source : La Lettre du Secteur Public n°31
Du 16 au 30 juin 2008
Lire la suite 


	PLAN HANDICAP VISUEL 2 juin 2008 
Suite au rapport présenté par Gilbert Montagné, le Gouvernement a présenté un plan pour le handicap visuel sur 4 ans.
Vous y trouverez les mesures relatives à l'accès au savoir et à l'emploi. 
Consulter le dossier 

	ENQUÊTE DE LA DARES
Une enquête de la Direction de l'Animation de la Recherche, des Etudes et des Statistiques publiée en mai 2008 montre qu'un salarié sur six estime être l'objet de comportements hostiles dans le cadre de son travail.
Consulter l'enquête 
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	Le CSFPT lance une étude sur la protection sociale des agents 

	Lors de sa séance plénière du 2 juillet, le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT) a décidé de se saisir de la question de la protection sociale, de la prévoyance et de la santé des agents territoriaux. "Le développement de la précarité" inquiète les membres du conseil supérieur, indique le communiqué de l'instance, alors que la parution d'un décret relatif à la protection sociale complémentaire des agents territoriaux, attendue d'abord pour l'automne dernier, a été repoussée à la fin de l'année 2008.
Le 02 juillet 2008
Source : Localtis
Lire la suite 

	Le décret sur la mise à disposition de personnels est paru 


	Le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, publié au Journal officiel du 20 juin 2008, abroge le décret du 8 octobre 1985 qui était jusqu'alors applicable. Ce nouveau décret précise les conditions de la mise à disposition dans la fonction publique qui avait été réformée par la loi du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique. 
Le 20 juin 2008
Source : Localtis
Lire la suite 


	Création d'une indemnité "de garantie de pouvoir d'achat" dans la fonction publique 


	Un décret du 6 juin 2008  instaure une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d’achat. Elle est attribuée aux fonctionnaires et agents non titulaires sous contrat détenant un grade dont l’indice sommital est inférieur ou égal à la hors-échelle B ou rémunérés sur la base d’un indice inférieur à cette hors-échelle B. Cette garantie est calculée en fonction de l’inflation et son calcul défini par le texte. 
Source: La Lettre du Secteur Public n°31
Du 16 au 30 juin 2008
Lire la suite 


	Territoriale : vers des formations d’intégration et de professionnalisation 

	A compter du 1er juillet 2008, les fonctionnaires territoriaux bénéficieront de "formations d’intégration et de professionnalisation" en remplacement des "formations initiales d’application" (avant titularisation) et des "formations d’adaptation à l’emploi" (après titularisation). 
Le 11/06/2008
Source : www.service-public.fr 
Lire la suite 
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	Ces questions ont été posées sur le site et attendent vos contributions... Vous pouvez répondre directement en ligne ou faire parvenir vos réponses par mail à Charlotte MOULIN

	Agent inapte définitivement  

Bonjour, 

Nous nous posons des questions sur l'évolution de  nos agents techniques des collèges lorsque ces derniers sont reconnus inaptes définitivement à leurs fonctions et non à toutes fonctions.
Certains de nos agents sont prolongés en arrêt maladie faute de postes, mais ce jour, de nombreux médecins refusent de prolonger leurs arrêts maladies les jugeant en capacité de travailler
Avez vous envisagé des formations de reconversion ou d'autres solutions?
merci de vos réponses 


Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 

Formation de réadaptation pour les agents en congé de maladie, CLM, CLD 
  

L' article 28 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987  précise «  Le bénéficiaire d'un congé de longue maladie ou de longue durée doit cesser tout travail rémunéré, sauf les activités ordonnées et contrôlées médicalement au titre de la réadaptation.   
Il est tenu de notifier ses changements de résidence successifs à l'autorité territoriale qui, par des enquêtes directes de la collectivité ou établissement employeur ou par des enquêtes demandées à d'autres administrations plus aptes à les effectuer, s'assure que le titulaire du congé n'exerce effectivement aucune activité interdite par le premier alinéa du présent article. Si l'enquête établit le contraire, elle provoque immédiatement l'interruption du versement de la rémunération. Si l'exercice d'un travail rémunéré non autorisé remonte à une date antérieure de plus d'un mois, elle prend les mesures nécessaires pour faire reverser les sommes perçues depuis cette date au titre du traitement et des accessoires. 
La rémunération est rétablie à compter du jour où l'intéressé a cessé tout travail rétribué, le temps pendant lequel le versement de la rémunération a été interrompu compte dans la période de congé en cours. »
Nos questions :  
1/ Quid des agents en maladie ordinaire sur une longue période (ex : 6 mois de MO) pour qui il faut envisager une reprise sur un autre poste et pour qui des formations sont nécessaires? 
2/ Référence à « contrôle médical » dans le texte de loi : or les formations informatiques ne seront pas contrôlées médicalement…Ce texte couvre—il ces actions de formation ? De même pouvons nous parler de « réadaptation »  pour les formations informatiques ?    
3/ Avez-vous déjà inscris des agents en CLD-CLM en formation pour préparer leur reprise ? Si oui, selon quelles modalités administratives, quelles bases juridiques ? 

Je vous remercie d'avance pour vos réponses. 
  

Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 

Fonctions itinérantes à l'intérieur d'une commune
Versez-vous cette indemnité forfaitaire aux travailleurs sociaux notamment?
Avez-vous posé des critères pour le versement?
merci 

Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 


	La philosophie du Club Compétences-RH repose sur l'échange de savoir-faire. 
Pour le faire vivre, n'hésitez pas à vous connecter sur le site www.clubcompetences-rh.net
ou à nous envoyer vos contributions par e-mail.


	

	Pour tout renseignement sur le réseau Compétences-RH et ses Rencontres,
contactez Charlotte MOULIN-BEUGIN au 01 45 15 09 29 ou par e-mail
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